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CHAÎNONS manquants, 
jusque-là, dans la com-
position du tribunal du 

travail, les collèges des membres 
issus des organisations profes-
sionnelles représentant aussi bien 
les employeurs que les salariés 
ont été élus le 12 décembre écou-
lé. En effet, il est stipulé dans la 
loi organique n° 008/2 019 du 
5 juillet 2 019 fixant l'organisa-
tion, la composition, la compé-
tence et le fonctionnement des 
juridictions de l'ordre judiciaire 
que "le tribunal du travail se 
compose de membres issus de 
trois collèges : le collège de ma-
gistrats de l'ordre judiciaire ; le 
collège des membres issus des 
organisations professionnelles 

représentant les employeurs ; le 
collège des membres issus des 
organisations professionnelles 
représentant les salariés". Or, 
si les magistrats sont nommés 
lors d'une session du Conseil 
supérieur de la magistrature, 
les membres des deux derniers 
collèges appelés "assesseurs non 
professionnels" sont, eux, élus par 
leurs pairs, selon les modalités 
et conditions fixées par arrêté 
conjoint des ministres chargés 
de la Justice et du Travail. C'est 
conformément à ces dispositions 
que ce scrutin s'est tenu avec la 
liste électorale des employeurs et 
celle des salariés, toutes réparties 
en plusieurs secteurs d'activité 
(commercial, forestier, minier, 
agricole et professions libérales).
En tout, il y avait deux centres 
de vote comprenant chacun cinq 
bureaux, sous le regard vigilant 

des directeurs généraux des ad-
ministrations du Travail et de 
la Justice. L'élection a vu une 
forte participation de certaines 
confédérations syndicales dont 
la Confédération gabonaise des 
PME (CGPME). Après le dé-

pouillement au ministère de la 
Fonction publique, les délibéra-
tions ont eu lieu au ministère de 
la Justice. De celles-ci, il ressort 
que l'élection a donné lieu à dix 
assesseurs titulaires avec leurs 
dix assesseurs suppléants.

En complétant ainsi sa compo-
sition avec des juges non profes-
sionnels, le tribunal du travail 
accroît son efficacité grâce à la 
présence des hommes d'affaires 
qui apportent leur expertise et 
leur sensibilité.

Tribunal du travail : élection des 
assesseurs non professionnels
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Une vue d’un centre de vote lors de l’élection des assesseurs.
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